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ITALIE-
Bologne, le l’j avril. — ( Police provinciale. — 

Légation d'Urbino et de Pesaro. — Protocole de la 
facliou politique à Pesaro, n° 9o5.)

[mlaire adressée à tous les magistrats des états 
pontificaux.

Monsieur, La malveillance avec laquelle les 
métontens travestissent ordinairement les faits , 
metlaiit , ajoutant ou exagérant les circonstances , 
‘»irait l’intérêt de l’esprit de parti , a encore 
présidé aux relations que l’on a fait circuler des 
trenemens qui ont ea lieu le 8 courant dans les 
murons d’Ancône. Je crois donc de mon devoir , 
'»mine gouverneur représentatif de ces contrées , 
»vous faire connaître les faits tels qu’ils se sont 

réellement passés ; je les tiens d’une source ao- 
j entique , car ils m’ont été transmis par le pro- 
ÿt apostolique d’Ancône provisoirement établi à 
>iino,Voici ce que contient sa lettre datée du xi 

toorant,
11 Dimanche dernier , dans l’après-dîner une 

0IIP» de factieux se porta à la paroisse delle Gra- 
D’Ancône d’environ deux milles , et 

™u a 1 office divin. Dans la soirée, les mêmes 
“ IT‘dus tentèrent de pénétrer de vive force dans
“ IllAlcnv-. J - / n ■■ Imaison du curé, afin de le maltraiter, le sa
ri très-attaché au gouvernement pontifical. Le 
ie.’ Pour se sosstraire à la rage de ces furieux , 
Lp a S01>ner la cloche du presbytère à toute 
I •’ I ce qui lui réussit , car les paysans accouru-I v.Mul ‘ui réussit , car les paysans accouru- 
L| »e| lnnetlt en fuite les assaillans à coups de fu- 
i.j es fO'sérahles rentrèrent dans Ancône , et 
i,,i 60In De ne pas parler de l’agression qu’ils 
Itenté d’exécuter dans les vues du pillage

'Ots ï'n,'!'11,,m'lilaire lançais qu’ils avaient été vie-

, . _ ---------------- —--------- va««

'ommand*41 ’ ’'l,.eurellt l’>mPudence de déclarer au

te ,Un attl’.oupement armé formé à quelque dis- 
c 6. a Vllle uiême ; et en présentant l’afFaire 

fiiej )0.u,r Mensonger, ils obtinrent une corapa- 
» Ai, •Lals ^ranÇa's pour le dissiper.“.Ainsi,leliën- ” j appnyes par une force étrangère, les 

4, a(1 ; onmèrent à la paroisse delle Grazie , et
■«liet la ep.ns <?es lois 9ui garantissent à tout parli- 
.. ®uielé dans son domicile , ils obligèrent
l’ourla selaiellt rassemblés dans la maison du curé 
taçaat P,r°teger. a en ouvrir la porte en les me- 
^,Ôm‘ * 0e- *? faisaient i d’escalader les fenêtres, 
ieuréQ 68 M'sérables se précipitent dans l’intô- 

presbytère , et se livrent aux recherches
l,‘iriVn'l>Ul*‘euse8 > De découvrir le curé
I, 1 QÇni<a... _ . 11. . . „ ’
>«.. Ne^Meusement s’était enfui après la première

.te>H 8espouvant assouvir leur rage sur lui, i

>°'iies
‘papiers et volent un calice, ainsiquellnil» ___ ..° ■*

-J Vasgg J r ® P‘Cl
erpm„ . e 1 tiU1ie sainte , et ceux qui servaient aux----- ~ y VJUI oui VÜICtll aUX

10 nâp'ême. Mais ce qui ajoute encoreigriité i T "oc qui ajoute encore 
So?a;.Cle procédés , c’est que ces ban
alité ». a,ent e'té eux-mêmes les agresseurs , ontîle eu* ^ ^ __

; a„i;i emaiené dans les prisons d’Ancône tous
re,*'»dirp ,ava'ent trouvés dans la maison du curé,urel - . unis .a maison au curé,
i"t ai,lsi lesSfVlCl|^leS leur attaque illégale, asur-

^aipi
tuÊr!.3 Poncti°"s de la force publique 
eu i, e l°ur , 8 du courant, d’autres Ifactieuxil “gi Cu l’a J ' ' ” i « aunes lat/ucin

’nile U(ace ‘le planter une bannière tricolore

les amis de la patrie et de s’intituler patriotes , tan
dis que dans l’opinion même du général , ils ne sont 
que des brigands.

» En conséquence , convaincu de la nécessité de 
de prendre sur-le-chainp des dispositions énergiques 
et capables d assurer le repos et la tranquillité de 
tous les gens honnêtes , le général a fait afficher le 
9 courant à Ancône une proclamation dont je vous 
envoie ci joint un exemplaire imprimé.

» Vous priant de m’accuser réception de la pré
sente circulaire , j’ai l’honneur , etc.

» Pour le cardinal Albani absent ?
» A. Gavardini , conseiller gouvernear. i>

ANGLETERRE.
le 27 avril. — On litLondres , 

d’aujourd’hui
« La circonstance de la clause que l’Autriche a 

inseree dans la ratification du traité belge, par rap
port au Luxembourg, forme la dernière conso
lation des partisans de la guerre , surtout en la rat
tachant à l’espoir que la Hollande et la Belgique en 
viendront après tout à des hostilités ouvertes. Nous 
regrettons d etre obligés de détruire ces aimables 
previsions. La clause de la ratification de l’Autriche 
est plutôt une affaire de forme , concernant la ré
serve des droits de la confédération germanique, 
qu’une opposition au concours général ; et quant 
aux hostilités entre la Hollande et la Belgique , le 
roi Léopold a toujours fait preuve de trop de pru
dence et de déférence pour l’avis de ses protec
teurs naturels , pour s’oublier comme le roi Guil
laume , et se porter a des mesures que la politique 
rend inopportunes en donnant cours à do petites 
passions personnelles.

— Le Morning-Herald dit qu’il n’y a plus aucun 
doute a former sur 1 adoption du bill de reforme , 
et quit passera sans creation de pairs , et plusieurs 
des torys s’abstiendront de voter dans le comité , di
sant qu’ils ne peuvent donner ieur vote au bill quand 
même il serait modifié.

Le lord maire de Londres a convoqué hier le 
conseil commun, pour voter une pétition à la charn- 
bre des pairs , en faveur du bill de réforme. Cette 
pétition sera remise au duc de Sussex pour la présen
ter à la chambre.

Il s est tenu mardi, à Edimbourg , une réunion des 
plus nombreuses pour le même objet. Ces réso
lutions ont passe' à [’unanimité, et la requête sera 
renvoyee au lord chancelier pour la remettre à la 
chambre.

FRANCE.

'»tun
Cai “° pionier uue bannière tricolore “ans ie cninre des üe<
i» ,,ret. delle Tavernelle-, les habitans de la les à peu De chose

Vrtloin» .! . .!■ ni

Paris, le 28 avril. — M. le président du conseil 
a eu hier une mauvaise journée ; on dit qu’on a dû 
le mettre dans le bain et l’y laisser 5 heures ; la 
nuit a été cependant assez calme. En définitive, son 
état est mieux qu’il y a quatre jours.

— On lit dans le Moniteur, bulletin du 27 :
« Les charigemens opérés depuis trois jours dans 

la température auraient dû faire prévoir ceux qu’on 
a remarqués dans le mouvement de l’épidémie. Après 
plusieurs jours d’une diminution très-considérable 
dans le chiffre des décès , ces deux chiffres sont res-

, ""“ie voisin J “ri........ ‘°’ “-Miaus uc ia -- - r~~ — fcs > au même taux que la
"fidélité à u® t'ainQ'°i ia,oux de prouver veille. C est un grand point, toutefois , qu’après un
"! X.Vf leur bien-aimé souverain le pape Gré- retour de froid aussi vif que celui qu’on ressent

EttU!ba!a!l0arUrent sur.les Heux' Dispersèrent Depuis trois jours , il n’y ait pas un mouvement
lout à fait rétrograde de l’épidémie ; c’est qu’elle 
louche réellement à sa fin. Du reste, voici le bul
letin de la journée :

» Décès à domicile , n 1 ; décès dans les hôpitaux ,

)ire
LPettll'bàllo 'D Uîlp ------- ------— y OUI V.UI

1 If 1 Qu’il, 0urs’cl s’emparèrent du drapeau trico- 
In'Nr la ™Porter‘Mt à Gamurane ; où ils l’ont16 »ur |a 7 mrenl a Gamurane; où ils l’ont 
S de î . Ce P’*bhque avec de grandes démons-

JvilC*

,1, .laDigaal - v“>» na pu apprendre
'ei1' “nséran 68 V,ieS el basses mai,œt>vres de 

,at>les , qui ont eu l’audacq de se dire

ogj. * » jL/eces d uui

lignai f[an9ais Cobières n’a pu apprendre 71 5 <olal ‘82.
0 Malades admis dans les hôpitaux, 175 ; sortis gué

ris des hôpitaux , 87 , total des décès depuis l’inva
sion de l’épidémie , 12,779. »

— Le Moniteur, dans sa partie officielle, donne deux 
ordonnances , sous la date du 27 avril , portant :

La première , que M. le comte de Montalivet, pair 
de France, est nommé ministre secrétaire-d’état au 
département de l’intérieur , en remplacement de M. 
Casimir Périer , qui reste président du conseil des 
ministres.

La seconde , que M. le garde des-sceaux a été 
chargé, par intérim , du portefeuille de l’instruction 
publique et des cultes.

— Oh lit dans le Journal du Loiret, sous la date 
d Orléans , 26 avril , les deux articles suivans :

Un officier de la garde nationale de Saint-Jean de-Braye 
ayant été appelé mardi dernier dans un cabaret de Saint- 
Loup pour y appaiser une querelle, aperçut dans un coin 
un inconnu qui lui parut suspect, et qui répondit par des 
injures aux questions qui lui furent adressées. Cet homme con
duit devant le maire, y a exhibé un passeport où il pre
nait le titre de marchand de cirage Sur l’observalion qu’on 
lui lit qu’il était étonnant qu’il fût tout-à-fait dépourvu de 
ce genre de marchandises, sa femme prit la parole, et dit 
que son mari disait aussi la bonne aventure et vendait de la 
poudre d amour aux jeuues filles pour leur faire avoir des amou
reux Peu satisfait de ces réponses , le maire fit fouiller le 
prétendu marchand de cirage, et ne fut pas médiocrement 
surpris de découvrir, par l’inspection de ses papiers , que, 
sous la livrée de la misère , son prisonnier cachait un nom 
illustre ; ce n’était rien moins que le comte de Gamaelie , 
autrefois puissamment riche, et aujourd'hui en état de va
gabondage.

Il a été trouvé muni de plusieurs ' paquets de la poudre 
d amour , dont sa femme avait parlé, et qui se sont trouvés 
renfermer de la mort aux rats. , -

Le comte de Gamache et sa femme ont été conduits dans 
les prisons d’Orléans ; et les papiers et les paquets suspects , 
soigneusement enveloppés, ont été remis aux autorités île 
cette ville. Cette capture offre aux conjectures un champ 
non moins vaste que l’empoisonnement du puits public de

On parle aussi de plusieurs autres arrestations faites par la 
garde nationale dans les campagnes.

Mardi dernier , un homme qui puisait de l’eau au] puits 
public de Meung-sur-Loire en a retiré une assez forte quan
tité d'une substance verte qu’il s’empressa d’aller soumettre 
à l’autorité.

Les investigations ordonnées par elle firent reconnaître dans 
cette substance du sulfate de cuivre ou vert-de gris. Deux 
morceaux de papier écrit, qui paraissaient avoir servi d’en
veloppe au poison , ont été aussi retirés du puits , et 
serviront aux recherches dont la justice s’occupe en ce 
moment.

On se perd en conjectures sur le but réel d’un si horrible 
attentat. Serait-ce que les gens intéresse's ‘à égarer l’opinion 
publique, et qui ont fait courir les bruits d’empoisonne
ment , auraient voulu n’en pas avoir le démenti ? M. le 
juge d’instruction d’Orléans s’est transporté en toute hâte 
sur les lieux.

Ce matin, en présence de M. le préfet du Loiret, de 
M. le procureur général et de M. le juge d’instruction, le 
]ury medical a fait l’examen de plusieurs bouteilles d’eau ti
rée du puits de Mcung. Cette eau a été successivement sou- 
mise aux reactifs les plus énergiques. II a été démontré non- 
seulement qu eue ne pouvait pas empoisonner les personnes 
qui en boiraient, mais qu’il serait même impossible qu’elle 
occasionnai le plus léger désordre dans leur santé, la quan
tité du poison étant insuffisante.

Cet examen a donc entièrement confirmé les résultats, , . . cuuinuie ies résultats
fortlaMes“' ^ ^ fait à MeuuS Pa>' des Sommes

BELGIQUE.
Bruxelles , 3o avril. — La ratification de la Rus

sie est partie de Saint-Pétersbourg, le r8 de ce 
mois. Le courrier qui en était porteur avait ordre 
de la communiquer au ministre russe à Paris ; ce' 
lui ci s est empresse' d’eu faire part an gouverne
ment français , qui a transmis cette importante 
nouvelle par dépêche télégraphique au préfet de 
Lille, d ou elle est parvenue hier matin par cour
rier extraordinaire, à M. Tallenay , chargé d’af
faires de France, à Bruxelles. (Beltre )

— La dépêche télégraphique, annonçant le dé- 
part de la ratification de la Russie que nous, avons 
donne hier eu post-scriptum , a produit, à Bruxel- 
les l_e meilleur effet. Avant de nous livrer aux 
reflexions que suggère naturellement un acte d’une

Mercredi 2 Mai.



al baute importance ; noua attendrons que l’échange 
de la ratification ait eu liea.

On nous assure que par suite de l’arrive'e de 
cette de'pêcbe télégraphique , M. Van de Weyer se 
dispose à partir aujourd’hui ou demain pour Lon
dres. ( Mémorial belge. )

■—Le Journal de La Haye publie un long arti
cle , pour prouver que les ratifications, au lieu de faire 
avancer la question belge , l’ont fait reculer. L’au
teur de cet article prouve sa thèse , tant bien que 
mal ; mais à son de'but , un aveu précieux lui 
échappe , et nous en prenons acte , car il en ré
sulte qu’en Hollande on considère ces ratifications 
comme un acheminement vers un dénouaient pro
chain. Voici comment s’exprime l’auteur de l’article i 

o Elle est donc arrivée , la grande nouvelle ! 
L’Autriche et la Prusse ont ratifié le traité , on 
s’attend à voir au premier jour échanger la signa
ture de la Russie. Tout le monde abandonne la 
Hollande , jusqu’à ses alliés les plus fidèles ! Il faut 
désespérer de la cause de la justice et du droit. 
Léopold triomphe , et la révolution belge prend 
une plaoe parmi les puissances da continent. »

Ainsi parlent quelques hommes dont le ton était 
jadis menaçant envers la Belgique , qui aujourd’hui 
commencent à voir comme prochain un dénoue
ment qu’ils ne croyaient pas possible, et qui veu
lent bien dans leur philantropie montrer quelque in
térêt , quelque pitié même au peuple de la Hol
lande et à son auguste chef. (Idem.)

— Le roi a fait remettre un bijou de prix à M. de 
Bériot , et une riche parure à Mm*. Malibran , pour 
le concert que ces deux artistes ont donné à la cour 
il y a quelque temps.

— On parle de M. le ge'néral Goblet pour la lega
tion à Berlin.

— Hier , dans l’après-midi , le briganlin lé Con 
grès a fait l’essai de ses pièces. Il se trouve actuel 
lement amarré à l’entrée de l'Allée-Verte , il doit , 
dit-on , partir incessamment pour Rupelmonde.

— Il parait que les deux brigantins qui se trou
vent dans le grand bassin du canal se disposent à 
partir incessamment pour le Ruppel.

— Depuis leur séjour à Paris , les trois méde 
eins que le gouvernement y a envoyés pour étudier 
le choléra , ont déjà adressé quatre rapports au con
seil de santé.

— On lit dans le Mémorial belge la lettre sui
vante ;

Luxembourg , 27 avril 1832.
La gendarmerie belge a arrêté , il y a quelques 

jours , le sieur Feller , ex-bourgmestre de Holle- 
rich , les curés d’Asseele et de Ilellange et un ha 
bitant de ce dernier village. Quelques personnes 
semblent croire ou croient en effet que ce sont des 
représailles provoquées par l’arrestation de M. 
Thorn : elles se trompent. Ces individus ont été 
saisis en vertu d’un mandat lancé par le juge 
d’instruction de Namur , le 12 avril , et d’une date 
antérieure , on le voit , au guet à-pens dressé au 
gouverneur do Luxembourg. Ils ont été sur-le- 
champ transférés à Namur : ou dit qu’ils auraient 
aidé à la levée de boucliers que tentèrent si ma
lencontreusement les Tornaco et autres prétendus 
amis de l’ordre legal. Le gouvernement belge n’aura 
pas besoin , on le pense , de recourir à des repré
sailles pour obtenir l’élargissement de de M. 
Thorn : il doit être rendu à la liberté parce que 
sou arrestation est un attentat violateur de tous les 
droits. C’est assez.

Depuis que M. Thorn est emprissonné dans la 
forteresse fédérative, la population luxembourgeoise 
est dans one sorte de fermentation continue. Le 
bruit , mal fondé, nous le croyons, que M. Thorn 
sera transféré à La Haye, tient tout le monde en 
alerte. La gendarmerie , les employés de la douane , 
la garde civique , les habitans des campagnes sur
veillent , jour et naît, les bords de la Moselle et 
de la Sure , prêts qu’ils sont à disputer le prison 
uier à la bande hollandaise , si elle tentait de lui 
faire franchir la frontière. Mais, nous le répétons, 
nous n’ajoutons pas foi à ce bruit ; le Journal de 
Luxembourg lui-même , qui reçoit ses inspirations 
des bateaux da général Goedecke, a pris soin dele dé

mentir ; et nous espérons que, pour celle fois da 
moins , le Journal de Luxembourg aura dit' vrai.

Puisque me voilà venu à vous parler du Journal 
deLuxembourg , avez- vous lu son numéro -du 25 ? 
C’est nue sorte de mosaïque , de pièce de marquete
rie fort curieuse. Les fortes tètes du parti s’étaient 
cotisées , et chacune y a mis du sien. On y trouve 
un article de M. Schrobilgen , une lettre de M. le ba
ron A. de Tornaco et une autre lettre signée Meiseh. 
Je dis seulement signée.

On connaît le style de M. Schrobilgen : vide de 
raisonneméns; il est hérissé de jeux de mots et de 
quolibets. Le personnalisme, si je peux dire ainsi, est 
tout son talent, Au lieu de nous payer eu raison de 
bon aloi , il s'amuse à pointiller : quand il devrait 
attaquer les actes avec franchise et de front , il s’en 
prend aux hommes , et épluche les mots d’une pro
clamation. Que le rédacteur do cette pièce ait péché 
contre Vaugelas, je ne sais : mais c’est que peut- 
être , pur Luxembourgeois , il n’avait point en écri
vant , comme M. Schrobilgen , l’avantage de se ser
vir de sa langue paternelle.

Quant à M. le baron de Tornaco , il avait raison, 
celui-là , d’exiger du Courrier belge amende honora
ble. M. de Tornaco n’a pas été souffleté ; le Courrier 
était mal informe".: mais on peut dire à ce chatouil
leux jeune homme.

Si ce n’est toi , c’est donc ta mère.
C’est Mœe de Tornaco en effet qui , en pleine rue, 

areçu sur des nobles joues un vigoureux soufflet 
parti de la main rotarière d’une marchande d’herbes.

M. Meiseh aussi a dit son mot dans 1 e Journal de 
Luxembourg. Mais c’est M. Schrobilgen qui a tenu 
la plume. C’est un service d’ami qu’il lui devait. 
Tout le monde sait que M. Meiseh est le Pylade fidèle 
de M. Schrobilgen qui , comme Oresto , ne pas tou
jours sain d’esprit.

M. Meiseh trouve mal qu’on le traite de faus
saire et d’assassin. M. Meiseh a donc la mémoire 
bien mauvaise. Nous l’invitons à passer au greffe 
criminel à Arlon : on lui administrera la preuve 
qu’il n’a pas été trop maltraité par les Journaux de 
la Belgique, , siev

Lié SB, le Ier Mai.
ii .

Le sénat a adopté hier à l’ananimité le projet de 
loi qui accorde la grande naturalisation au lieute
nant-général baron Evain , et celui qui permet le 
transit des céréales.

— On mande de la Havane , par lettre du ig 
mars, que notre pavillon y a été reconnu le i3 mars.

— Le conseil de guerre da général Dibbets , à 
Maestricht, a condamné le 28 avril , M. Libert Ne 
ven et ses deux cautionnai res , MM. Straetmans et 
Coenegracht-Riganeau chacun à deux années d’em
prisonnement, parce qu’ils ont soumissionné pour 
la fourniture de3 vivres à l’armée belge.

Le président du conseil de guerre en prononçant 
le jugement a dit à ces messieurs : » Vous pouvez 
» vous pourvoir en appel oa en grâce auprès du roi, 
u et en attendant la décision qui interviendra je 
» vous accorde votre liberté sous caution, » Les 
condamnés ayant fourni la caution exigée sont pro
visoirement en liberté.

—‘ Une compagnie de sapeurs est partie de Malines 
pour Anvers , pour travailler aux oavrages de for
tifications de cette place.

— On a remarqué que les villes capitales des 
cinq puissances qui sont représentées à la con
férence de Londres , ont toutes été ravagées par 
le choléra - morbus : Saint-Pétersbourg , Berlin , 
Vienne , Londres et Paris. Toutes les autres 
villes capitales de l’Europe ont été jusqu’à pré
sent épargnées , telles sont Stockholm , Copenha
gue , Dresde , La Haye, Bruxelles , Stuttgard ‘ 
Carlsruhe , Munich, Hanovre, Cassel , Darmstadt, 
Hanau, Brunswick, Turin, Rome , Naples , Madrid, 
Lisbonne , etc.

— Le Ier avril, les je’suiles sont rentrés dans 
leur ancien college à Turin.

— Le i5 avril , est décédé à Varsovie à l’àge de 
loi ans; le rabbin Abraham Tboreman f son cortège 
fuuèbre était composé de plus de 5,00o Israélites.

MARCHÉS DE TOILES.
. Le marché de Renaix n’a point e’té garni à moi
tié de ce qu’il était la semaine dernière ; aussi pea 
de toiles se sont vendues ; il n’y a que les plus 
grandes largeurs qui aient trouvé un prompt débit, 

Lokeren. Il s’est trouvé une si faible quantité de 
toiles qu’on ne peut point donner one juste idee 
du cours.

Audenaerde. Assez bien fourni , mais beaucoup 
de marchandises provenant du marché précédent, 
L’absence des acheteurs français a contribué à une 
petite baisse dans les 6[4 et 714 ( nous attribuons 
cette absence au choléra , si l’épidémie se propage 
dans les autres départemens , il est à craindre que 
cela n’influe défavorablement sur notre fabrication , 
et que le cours s’en affaiblisse. ) Les petites largeurs 
sc sont bien soutenues.

JOURNAUX HOLLANDAIS.
Le roi et la reine , accompagnés du prince Adal

bert de Prusse, sont partiale 25 avril de La Haye 
pour Amsterdam. Le même jour la princesse Frédé
ric et son frère Albert de Prusse se sont mis en route 
pour Berlin. ( Staats-Couranl. )

— On écrit de Bois-le-Duc , 25 avril :
» Il y a depuis hier une très grande activité an 

quartier-général du prince feld-maréchal,Cependant 
il ne paraît jusqu’à présent devoir changer de po
sition, maison assure qu’il y aura après-demain on 
grand changement dans le cantonnement des troupes 
de plusieurs divisions de l’armée. Le quartier géné
ral du général Van Geen serait établi à Tilbourg; 
celai du due de Saxe-Weimar à Boxtel. Ce mou
vement a pour but de concentrer davantage l’ar
mée, On attend à Vucht ( sitoé à une demi lie“* 
de cette place ) un grand nombre de charrettes. 
Le bataillon des gardes du Brabant septentrional, 
commandé par le major Knol!, qui a été ici long
temps en garnison , est parti hier pour Bcrgoft 
.Zoom. »

— On écrit de Bréda , avril x
» Il se trouve à Waernhout, aux extrêmes li®>’ 

tes du Brabant septentrional , depuis denx jonr", 
plusieurs voyageurs venant de la France ; ils ne peu
vent pas continuer leur voyage sans avoir Pre3a 
blement subi une quarantaine , et avoir été ou

du de- 
étst

ment visités par un médecin. On parle ici 
part .présumé du général Van Geenavec sou 
major pour Tilbourg. ,

» Il est arrivé ici hier , 80 convaleseens del u 
pital de Delft et 3o hommes de l’infirmerie de 
Haye. ... ^

» Le premier bataillon de la pr emière division 
la garde du Brabant septentrional est entré aDloü. 
d’hui dans celte place, à l’effet de continuer 
sa marche pour Berg opdZoora , où , à ce que ^ 
apprenons , il tiendra garnison. » ( Handels

— Il y a quelques jours le Journal de La 
8’e'tait beaucoup égayé aux dépens d“ n0,V^e^aet |s 
tume national. Deux journaux l'Handelsbla ^ 
Leuwaarder-Courant lui ont répondu par e yojc; 
clés qui respirent l’indignation la plus TlV6,pj|je. 
quelques extraits de la lettre que les frfre\roSiatt 
richs , éditeurs du journal des modes l'Eup 
adressent à ce sujet à l’auteur do larl 
Journal de La Haye : t ^
A monsieur.... du Journal de La Haye , 

la figure d'un aventurier français sous un 
hollandais. \ r Jg
Monsieur , nous n’avons pas été é!onnes^^f.j8 

un homme comme vous attaquer une bat 
vraiment nationale , une entreprise qul • ç0ila&1 
de nous isoler même sous le rapport |o0j,
d’un pays, c’est de la France que noos pif 
qui se distingue entre tous les pays de 3 
sa légèreté , sa fatuité, son insolence et 80 o 
ralité. Il fallait s'attendre à voir critiqiier

une au»'
cou ^

noble tentative par un méprisable étranger > |j 
........ -----vT_________  un savantvous, monsieur. Vous qui êtes un qui
force de ces heureux savaus de votre pe^‘
vent tout sans avoir rien appris, vous ig J’in-
être qu’en Grèce l’étranger qui se Perin j ^ mûtl, 
suiter aux institutions nationales était pa’ ma;8 - 
Chez nous on ne vous coupera p38 ^ 
vous méprisera comme on doit ^P.r,se



mi a ilu s'enfuir de éon pays el qui ose outrager Ia 
nation qui lui a donné un asile. Mais à Dieu ne plaise 
çae nous veuillions entrer en lice avec vous , car 
plus heureux qu’Aehille , Vous avez le bonheur d’ê- 
de partout invulne'rable , prote'ge' que vous êtes par 
le bouclier de l’infamie ; incapable de comprendre 
aucune idée généreuse et noble , vous méritez le 
même sort que votre digne ami Yidocq. Continuez 
Jonc, misérable bouffon, vil histrion salarié , conti
nuez vos pasquinades : en fait de farces et de carica
ture les Français ne le cèdent à personne.

An surplus, comme nous ne jouons pas avec l'hon
neur, nous Hollandais , nous de'clarons que nous vous 
tenons pour un lâche et vil calomniateur , et cette 
declaration , nous n’hésitons pas à l’appuyer de no- 
tresignature. Frères Diederichs,

Amsterdam , a4 avril i83a.

INSTRUCTION PUBLIQUE. ( 3« Article. ) 

Considérations générales. ( i )

J'ai tâché d’établir , dans un préce'dent article , 
jae c’était un devoir pour le gouvernement et pour 
les chambres d’assurer à chacun le degré d’instruc- 
lion que réclament et l’état de la civilisation et les 
intérêts nationaux. « Mais , dira-t-on , il est dan- 
(sreun d’accorder au pouvoir la direction de l’en- 
•eignemenl public ; noos en avons fait une trop 
Jure expérience , pour nous exposer encore à être 
tous le coup des abas qui peuvent en résulter. » 
Is pense qu’eu raisonnant sur ce sujet comme sur 
beaucoup d’autres , on a géne'ralement le tort de 
,e laisser trop dominer par le souvenir des faits 
passes; on se reporte trop aux temps des abus de 
pouvoir , et , à son insu , on se laisse entraîner à 
'passion. Quoiqu’il en soit, on conviendra que 

• instruction publique devant être re'glée par la loi, 
d n est pas impossible d’entourer celte branche 
''uministration d’assez fortes garanties , pour que 
bat sujet de crainte soit écarté à cet e'gard. Il se 
presente tout naturellement une quantité de moyens 
pour circonscrire l’inQuence du pouvoir , soit en 
conférant h des commissions compétentes en cette 
datiere, l’élection d’un certain nombre de candi- 
ij" P0Qr les différens emplois de professeurs et 
instituteurs, sauf à les soumettre à l’approbation 
e 1 administration supérieure ; soit en confiant à 
autres commissions aussi électives, la mission de 
rveiller la tendance que le pouvoir pourrait ten- 

ç,r. ae donner à l’enseignement. Plus tard , je dé- 
cpperai mes idées sur cet objet. J’espère con- 

)t"iure les esprits timorés de la possibilité de raet- 
e ainsi l’enseignement tout entier à l'abri des em- 

P'craens do gouvernement.
rés lle| autre question se présente , plas difficile à 
suc ° tB ’ ^ Cause de l’incertitude où nous sommes 
les p re'at>vement au caractère qui dominera dans 
Hy °iS. Pr0T'uciale et communale ; c’est celle de 
k;\Hu’à quel point le trésor public contri- 

a l’entretien des différentes écoles. 
tle Suia '°in départager l’opinion d’un honora- 
"lion^r^Se”lant Sur ^es bienfaits de la décentrali
sé ri’ en ccc* l’avantage de me trouver due ue la . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Contr: majorité de la chambre. Je pense , au

’ fiue chaque pas fait par les législateurs 
loujjj. e v°ie est un acheminement vers la déas- 

)°m>. P^us en P*as Sran3e des diverses par- 
,, *®tat se compose , vers une désorganisation

faut K-**0 t0US leS serv*ces publics. Cependant , 
^néraux'611 le reconnaît!:e > à en iuSer Par les faits 
désorg • “ous marchons chaque jour vers cette 
qui s?ani8ation ; il faut donc à chaque occasion 

Sansn P1®86“1® ) faire résistance à ses progrès.
•Oit f0 °enlralisation , plus de pouvoir possible qui 
Ce nu(r et Imposant. Au lieu de projets sur tout 
et exk„ <fu ressort du gouvernement , conçus 
hlitê J Ule-a e,n 8ran<f » et qui embrassent la géné- 
Iteprig * ln,érêts , nous ne trouvons plus qu’en- 
lous un* ™es<lu’”es et égoïstes. En vain cherchons- 
Sent peuple dont tous les membres soient for- 

cela ïelles erjire eux , noas ne voyons , au lieu 
belles' ^ae ^eS l°caII^®s isolées , sans force , parce 

e 8entim011t lans aPPUI > ct quelquefois opposées 
hissant e.n9 6-* d interets. Dès lors plus rien de 
^»ses C’ S01t caPahle de produire de grandes 

—^yeet la France , ou telle autre partie de
^ ',°‘r notre n° du 21 avril.

l’Europe , avant la fin du tS" siècle. Je ne pense 
pas que nous en soyons venus au 19» pour ré
trograder jusque là , et s’il est un peuple qui doive 
travailler à fortifier sa nationalité , c’est sans contre
dit le peuple belge.

Ces considérations sont surtout applicables à l’in- 
straction publique, car elle offre, en première 
ligna, tons les moyens d’homogénéïser les senti- 
mens et les principes des citoyens d’un même état. 
Si donc on veut qu’elle produise tout le bien dont 
elle est capable , il faut que toutes les parties abou
tissent à un centre unique d’action , et pour cela , 
le trésor public doit être chargé de la créer pres- 
qce en entier. Laisser aux communes le soin d’éri 
ger leurs écoles offre sans contredit un avantage , 
celai , pour chacune d’elles , d’appliquer aux be
soins de la majorité de ses habitans le genre d’ins- 
traction qui leur convient le mieux.

Mais l’exécution de ce système n’est pas incom
patible nvec la loi qui conférerait au gouvernement 
l’administration générale de l’enseignement public. 
Telle ville , telle commune aurait besoin d’une école 
industrielle platôt que latine, rien ne l’empêche
rait do l’obtenir , tout aussi bien quo si elle avait la 
faculté de l’e'riger de son plein gré. La loi peut être 
précise à cet égard. Les états-provinciaux seraient 
informés par chaque administration communale du 
genre d’école dont elle aurait le plus grand besoin , 
et ceux-ci à leur tour transmettraient au gouver
nement leurs observations à cet égard. Ce serait sur 
ces observations que le gouvernement prendrait ses 
décisions , et les représentai do chaque province 
offriraient une nouvelle garantie aux communes , en 
appuyant oa en combattant ces décisions.

De cette manière , l'instruction publique aurait 
un centre unique d’action. Tout ce qui y aurait 
rapport marcherait, avec un pareil système, sui
vant des vues générales ; dès-lors , toutes les parties 
eu seraient coordonnées entre elles , et l’enseigne
ment , outre qu’il aurait les inappréciables ressour
ces d’une administration générale, serait harmonisé 
avec la marche du pouvoir.

Pour éviter toute interprétation fausse et nui
sible au plan que je propose , ja préviens le lec
teur qu’il aurait tort de voir, dans coque je viens 
de dire , une hérésie constitutionnelle, et je le 
prouve :

11 est bien temps que les citoyens cessent de 
rester à l’égard da pouvoir dans un état d’isolement, 
on , ce qui est pire encore , de défiance et d’hostilité 
continuelle. Il faut au contraire qu’ils se rappro
chent de plus en plus de lui, et qu’ils lui prêtent 
de la force. C’est îà le seul moyen de donner à nos 
institutions le degré d’influence dont elles sont sus
ceptibles , dans le plus grand intérêt de tous. Ré
pudier ees principes , c’est méconnaître la natura 
de ces institutions , c’est demeurer au point où uous 
en étions avant de les avoir conquises. Vous avez 
foi en elles , dites-vous ; en ce cas , laissez au pou
voir le droit d’administration de l’enseignement pu
blic. S’il en abuse , le remède est à côté du mal ; 
le3 chambres sont là pour l'arrêter ; elles n’ont qu’à 
lui refuser les fonds consacrés à l’instruction. Vous 
craignez peut-être qu’elles no le fassent point à 
temps , ne dites donc pas alors que voua vous fiez 
à vos institutions ; car c’est dire une chose qui n’est 
pas vraie.

Que si au contraire , l’instruction publique est 
laissée aux mains des administrations provinciales 
et communales, il peut y avoir autant de systèmes 
différens que de localités , lesquels seront la plupart 
du temps opposés entre eux ; si toutefois il n’est 
pas à craindre que quelques-uns ne soient eu scis
sion complète avec la marche du gouvernement, et 
de nature à inculquer aux jeunes citoyens des prin- 
oipes qui, en dernier résultat , les placeraient dans 
une position telle , qu’ils seraient complètement inha
biles à servir l’état.

La liberté d’enseignement, dira-t-on , engendrera 
le* memes inconvéniens : je le sens, mais |e pense 
anssi que ces inconvéniens seront amplement rache
tés par le bien qu’elle est appelée à produire. Ici 
je propose un plan d’instruction publique, et c’est 
dans la vue de le rendre le plus propre possible 
à nous rattacher les uns aux autres et à faire sor
tir de cette union une nationalité puissante , et qui 
nous assure parmi les peuples le rang auquel noos 
avons droit,

Je ne puis mieux terminer cet article , qu’en rap-' 
portant l’opinion émise sur ce sujet par un profes
seur distingué , M. Baron , dans ans lettre publiée 
par le Courrier belge :

« Pourquoi , dit l’écrivain, supposer ton jours qua 
l’éducation publique , l’éducation nationale doivent 
être une affaire de commune et de clocher ? La com
mune pourvoira, la commune paiera, administrera , 
surveillera, nommera ! Et la nation donc , que fera- 
t-elle ? Que dirait-on d’un législateur qui présen
tant un système d’organisation de la justice , ou 
de l’armée , demanderait dans chaque district un 
tribunal privé , pour ainsi dire , un tribunal admi
nistré , payé, nommé par le district; ou une ar
mée à la façon des poètes épiques , où chaque ville 
a son chef, et chaque chef son enseigne, où l’on 
voit, comme dans Homère, des Argiens, des Achéens, 
des Danaëus, tout ce que vous voudrez , mais point 
de Grecs ? n X.

SOCIÉTÉ DE BIENFAISANCE.

Le tirage des objets expose's nécessitant l’emploi 
de deux journées, les dispositions suivantes vien
ne lit d’être adoptées.

L’exposition sera ferme'e irre'vocablement mercredi 
2 mai , au soir.

Le tirage au sort se fera dans la salle académique 
de l’université le vendredi elle samedi , depuis neuf 
heures du matin jusqu'à une heure , et l’après- 
dîner depuis trois heures jusqu’au soir.

Ne seront admises au tirage , que les personnes 
qui montreront un billet qui constate qu’elles out 
pris une action.

Les objets pourront être recueillis par les person
nes auxquelles ils échéront , le lundi 7 mai , de
puis neuf heures du matin , pour la série des nu
méros i à 600 ; l'après-midi depuis 3 heures , 
pour la série des n" 601 à 1200 ;

Le mardi, aux mêmes heures, le matin , pour 
la série des n° 1201 à 1800 ; l’après-midi , pour la 
restant des numéros plus élevés.

Liège, le 30 avril!832.

A MM. les rédacteurs du Politique.
Messieurs, on remarque avec surprise que certaines per

sonnes regardent comme futiles les précautions indiquées par 
la simple raison pour se prémunir , non-seulement contre le 
choléra, mais par les mêmes soins -, contre diverses causes 
morbifiques.

Il ne faut pas posséder la science pour comprendre l’influence 
sur la santé de la propreté , de la tempérance et de la salubrité 
des lieux qu’on habite.

Pour ne parler que des circonstances normales, on sait que 
des eaux croupissantes, des débris de végétaux, des ma
tières fétides , que le concours de la chaleur et de l’humi
dité fait tomber en putréfaction, sont souvent l’origine ou 
l’élément des maladies contagieuses. Ou a dû peut-être en 
partie l’intensité du choléra sur les bords de la Seine, à ce 
que les iinmodices de Paris, qui coulent dans les égoûts et 
vont se jeter dans la rivière , rendent les eaux du/ fleuve 
très-chargées de déjections animales : d’ailleurs ces canaux 
livrent passage, par leurs soupiraux, à des émanations mé
phitiques. On pourrait, au moyen de la chaux , atténuer cette 
source d’insalubrité publique.

Dans certains ateliers ou Pair est vicié , on se garantit des 
miasmes putrides et délétères par des lavages avec le chlu. 
rure de chaux ou de soude dissous dans l’eau. Ce soin doit 
être renouvelé de temps à autre. A cette occasion je rao- 
pelerai l’excellent traité des moyens de désinfecter l’air 
de prévenir la contagion et d'en arrêter les prot/rès nir 
M. Guyton-Morveau. * 1 *

Dans tes cas ordinaires, il peut suffire de bien ae'rer les 
appartenons, d’y brûler du vinaigre concentré , et mieux 
encore d’y placer des vases contenant un ehlorure.

Cependant, il faut bien le dire, ces précautions locales 
ou personnelles n’ont qu’une efficacité fort restreinte si les 
mesures de salubrité ne sont pas générales et simultanées. 
De quoi servirait l’assainissement d’un endroit si , près de là 
il existait des causes latentes d’infection ? Les dispositions 
et la surveillance de l’autorité municipale ont donc une inj. 
portance majeure et l’on ne saurait trop contribuer, par tous 
les moyens possibles , à leur complète exécution.

Ces mesures préventives , loin d’alarmer, doivent au con
traire, rassurer davantage, puisque les chances de sécurité 
croissent en raison des précautions prises pour prévenir un 
danger éventuel.

Agréez; etc.

UNIVERSITÉ DE LIEGE.

Le 4 naai, M. Louis Bertrand , de Huy ; snhira 
son examen de candidat en philosophie et lettres 
a 4 heures , et M. Odon Dury, de Marche , le jour 
suivant, à la même heure.



URGENCE DE LIEGE.
PATENTES. — Le rôle des patentes du quartier de l’Ouest 

pour 1 exercice de 1832 , est rendu exécutoire et remis au per
cepteur pour en opérer le recouvrement.

Les pei sonnes qui voudraient remplir l’office d’infirmières 
dans les hôpitaux temporaires, à organiser en cette ville , 
peuvent se faire inscrire au secrétariat de la. Régence depuis 
neuf heures tdu matin jusqu’à deux heures de l’après-midi.

EIAÏ CIVIL DE LIEGE du 30 avril.
Nuis tances : 5 garçons , 6 filles.
Mariage 1 , savoir : Entre Christian François Auguste Motte 

dit Falhze, négociant , en Heine, commune de Vaux sous 
Chevrcmont, et Marie Catherine Beyne, rue Pont-d’Ile.

Décès , 4 garçons, 1 homme , 4 femmes , savoir : François 
Joseph Toussaint, âgé de 69 ans, journalier , rue Chaffoûr , 
célibataiie. — Marie Josephe Piret, âgce de 70 ans, rue 
Pierreuse , épouse de Lambert Dubois. — Maiie Josephe Mar
chand , âgée de 70 ans, rue Grasse-Poule, épouse de Pierre 
Delwaide. — Marie Paquot, âgée de 57 ans, journalière, 
faubourg Samte-Walburge , épouse en 2e noces de Paschal 
Simonen. — Anne Marie Dewilde, âgée de 20 ans, colpor
teuse , porte St-Leonard.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Clôture du Spectacle.

Aujourd’hui mardi, (*v mai , la cinqième et dernière re
présentation de M. Lepeinlre aine, premier acteur comique 
des théâtres des vaudevilles de Paris, maintenant attache à 
celui du Palais-Royal; il jouera dans quatre pièces; abonne
ment courant, la première représentation de M. Courtois 
ou le Témoin, vaudeville de M. Scribe.

M. Lepeintre remplira le rôle de Courtois , qu’il a créé.
La Carte à Payer, vaudeville bouffon.
M. Lepeintre remplira le rôle de Rascoff, avocat et per

ruquier. 1
Les Cancans ou les Cousines d Manette , vaudeville en 

un acte ; dans lequel M. Lepeintre remplira le rôle de Ser
pente , marchand de tabac, qu’il a créé au Théâtre des Va
riétés à Paris,

Les Maris sans Femmes, vaudeville
M. Lepeintre remplira le rôle de Bernard.
On commencera à 5 heures 3(4.
Chaque pièce sera précédée d’uue ouverture à grand or- 

Cuestre.
Prix des | laces pour MM. et dames abonnés :

Premières loges, .... 1 fl.
Galerie numérotée , . . . 75 cents.
Parquet, galerie non numérotée , à 

MM. les officiers de la garnison , 50 cents.
MM. les titulaires de loges et abonnés à la galérie numé

rotée, sont priés de faire prendre leurs coupons avant onze 
heures , au bureau de la locatiou des loges , Quai de la Sau- 
venière , n° 797.

Les autres billets seront pris au bureau du Spectacle.

Liège , le 30 avril 1832.
A MM. les Rédacteurs du Politique.

L’artiste Renaud, rappelé au théâtre de Metz, voudrait 
pouvoir exprimer aux Liégeois combien il, a été sensible à 
t’accueil dont ils l’ont constamment honoré ; il vous prie , 
messieurs , de vouloir bien rendre public ce témoignage de 
sa reconnaissance.

Agréez , etc. RENAUD.

ANNONCES EX AVÏS DIVERS.

( ) CHANGEMENT DE DOMICILE.
Henri JENICOT , joaillier bijoutier orfèvre, demeure ac

tuellement rue Neuvice , à la Couronne Impériale , ri° 977
( ) BELLE VENTE DE MEUBLES.

Vendredi , 4 mai 1832 , a deux heures précises de relevée , 
le sieur Mathieu Ubaghs , cessant son commerce établi au 
Grand Caté , place du Spectacle, à Liège , y fera vendre 
par le ministère du notaire DELVAUX, tout son beau mo
bilier, consistant en 150 chaises et fauteuils bourrés en crin , 
45 tables rondes, carées et à coulisse, table à jeu, 15 com’ 
modes , dont plusieuis avec tablettes en marbres , 6 canapés 
bourrés en crin , 15 bois de lit, 6 toilettes, quantité de lava
bos et de tables de nuit, six secrétaires , deux bureaux et un 
buffet.

Tous ces MEUBLES sont en acajou du dernier goût et 
tout neufs.

20 Belles glaces ou miroirs encadrés en acajou dont un 
haut d'une aune 65 centiaunes et large d’une aune 9 cen- 
tiaunes, 45 beaux matelals, quantité de paillages, 6 beaux 
poêles, belles pendules, bureaux, buffets, comptoirs, une 
pompe à bière , quinquets , Ïambes astrales , couvertures en 
laine, drap de lit, oreillers, traversins, linge de table ; quan- l 
tite de bois de lit, gaaderobles, chaises, tables , le tout en’cliêne 
et en bois blanc , batterie de cuisine.

Trois pièces de Bordeaux St.-Julien , cinq pièces environ 
St.-Emillon en bouteilles, vins de Bourgogne , punch et autres 
liqueurs et généralement tout son mobilier , dont le détail 
serait trop long. Argent comptant.

Les pei sonnes qui pourraient avoir des prétentions con
tre ledit UBACHS , doivent s’adresser audit notaire avant 
ia vente.

DEBOUNY , sœurs, viennent d’arriver avec un choix com
plet d’objets de NOUVEAUTÉS, tels que CHAPEAUX, fi
chus, schals, sacs, sautoirs, tabliers brodés, voiles de tout 
genre, SOIERIES et LINGERIES. Elles ont joint à ces ar
ticles un assortiment de MOUSSELINES , guinghams , eotelin- 
nes et jaconnat, etc. 617

VENTE DE ELEURS RARES ET D’ARBUSTES.
Jeudi 3 mai, à 2 heures précises, pour fuii* 

en un jour si possible, à la salle de François 
THONNARD , rue Feronstrée, cour des Hospi
ces, VENTE de FLEURS et d’ARBUSTES les 
plus recherchés, provenant d’un grand amateur , 

ce que l’on reconnaîtra aisément par ce qu'il fera vendre. 
Notamment : 1000 rosiers du Bengale , quantité de pivoines en 
arbre et autres, metrosideros, malalenea , magnonia , plantes 

_de serre et d’orangerie , etc., etc.
Incessamment VENTE d’une belle collection de TABLEAUX 

et ensuite d’une forte quantité de LIVRES, dont le catalogue 
ne se clôturera que dans 8 à 10 jouis. 595

SOCIÉTÉ D’HAMONIE.
L’ouverture aura lieu le dimanche 6 mai 1832. Il y aura 

harmonie de 5 à 8 heures du soir.
MM. les associes sont informés que, le même jour.au lo

cal de la Société, il sera procédé en assémblée générale :
1° Au ballotage de 14 candidats.
2° A la nomination d’un membre de la commission admi

nistrative.
3° Au choix d'un journal littéraire.
Le scrutin sera ouvert à 5 heures du soir.
Ceux de Messieurs les associés, qui n’ont pas acquitté l’an

nuité de 1832 , pourront la payer, le môme jour, au cabi. 
net de lecture, ou leurs cartes personnelles, portant acquit 
seront déposées. 1 ’

Liège, le 1er mai 1832.
Par la commission administrative,

Le secrétaire, J. G. COLLETTE. 619

SOCIÉTÉ D’HARMONIE. (CASINO )
Là place de concierge-entrepreneur de la Société d’Har- 

monie étant vacante , les personnes qui désireraient la rem
plir sont priées de se présenter au n° 1127, faubourg Saint 
Laurent, où le cahier des charges est déposé. On les y re- 
cevra tous les jours de deux â quatre heures de relevée jus 
qu’au cinq mai prochain.

Pour la commission administrative,
Le secrétaire, J. J. Collette. 610

MAISON à VENDRE ou à LOUER de suite avec jardin, 
pompe, four, citerne, rue St-Séverin. S’adresser à II. MA- 
GIS , Mont St Martin . n° 612 , où il y a un Quartier indépen
dant à Louer, composé de 7 pièces, cave , grenier. 568

( ) MONT-DE PIETE.
Lundi 7 mai et jours suivans , à deux heures précises 

on VENDRA publiquement les GAGES SURANNÉS dont 
l’emprunt n’aura pas été renouvelé dans le délai de 14 mois.

L’excédant ou boni demeure à la disposition des posses
seurs légaux de la reconnaissance , pendant vingt mois à 
dater de la vente, passé ce temps, il est acquis à la caisse 
du Mont et compris dans les bénéfices payés aux établisse- 
mens de charité.

Selon l’art. 71 du réglement, les emprunteurs ont la faculté 
de faire vendre lesdits. gages , sans attendre 14 mois de dépôt, 
il suffit qu’ils aient séjournes dans les magasins de l’établisse
ment , trois mois seulement.

Liège, le 30 avril 1832.
___________________ Le directeur D'EVERLANGE.

QUARTIER garni ou non à LOUER, sur la Batte , n» 1093

( ) VENTE D’IMMEUBLES PATRIMONIAUX.
Jeudi 17 mai 1832 , à deux heures de relevée , par devant 

M. léonard Bouhy, juge de paix des quartiers du Sud et de 
l’Ouest, en son bureau , rue St-Jean en-Ile, à Liège , le no
taire PAQUE procédera à la vente aux enchères publiques t

1° Du supeibe CHATEAU de Baelen, solidement construi: 
et dont les appartemens sont très-bien distribués, avec grande 
cour, remises, écuries, étables, fossés, jardins, bosquets, 
vergers , terre labourable et étangs ; la ferme attenant au cha
teau, avec jardins , prairies et bois, le tout contenant 34 
bonniers 67 perches et situé dans les communes de Henri- 
Chapelle et Welctenraed , près de la grand’route, à 6 lieues 
de Liège, deux et demie 'de Verviers , 2 d’Aix-la-Chapelle 
et six de Spa.

2° De la Ferme et Biens de Davispont, consistant en bâti 
ment d’habitation et d’exploitation, et huit bonniers 37 per 
dies de jardin , prairies et terres, traversé par le ruisseau 
de Berwinne , propre à une usine ou fabrique . situés en la 
commune de Mortroux , très-près de la nouvelle route de 
Battice à Maestricht.

S’adresser pour voir les conditions à M. le juge de paix 
susdit ou au notaire PAQUE, rue Souverain Ponf, à Litrie 
où les titres sont déposés. 0 ’

VILLE DE LIÈGE— Les bourgmestre et échevins , vu la 
demande du sieur II. Borguet , tendante à faire construire 
un four à pains dans la maison cotée n° 784, rue Entre- 
Deux-Ponts ; arrêtent :

Ladite demande sera publiée par la voie des journaux , 
pour que les personnes qui croiraient avoir des motifs d’op
position, aient a les faire remettre à la régence dans le terme 
de quinze jours.

A l’Hôtel-de-ville , le 30 avril (832.
Le bourgmestre, Louis JAMME.

Par la régence , le secrétaire DEMANY.

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE POUR FAVORIS1R L INDUSTRIE NATIOAALEi

lre Direction. — Administration des domaines ei 
forêts. — 5e rnaitrise.

On fait savoir que le mardi 8 mai 1832, à dix heures du matin 
il sera procédé par le ministère de Me DUSARI, notaire à 
Liege , dans une des salles du palais de justice de cette 
ville, en un seul lot et en une seule séance, à la vente 
du fonds et de la superficie de la forêt de Harre située 
sous la commune de Hàrre, contenant 656 bonniers 98 
perches 63 aunes.

Le ; rix d’achat sera payable ainsi qu’il suit, savoir : ua 
dixième un mois après l’adjudication et les neuf dixièmes 
restans en neuf paiemens d’année en année, de sorte que 
le dernier dixiéme devra être acquitté le 8 mai 1841. Ces 
neuf derniers dixièmes porteront un intérêt annuel de 4 p. “i».

S’adresser pour de plus amples renseignemens, obtenir des 
exemplaires de l’affiche , ainsi que pour prendre connaissance 
du cahier des charges et conditions de la vente, dans les 
bureaux de la (ere direction de la société générale, Mon- 
î?Sne dos Douze Apôtres, n° ( 262-30 , à Bruxelles ; chez M, 
UUhAltl notaire à Liège; chez M. de BELLEFR0ID, 
maître particulier des forêts de la société générale,! Saint- 
„oud , et chez les agens de cette société, à Marche, Liège,- 
Huy et Namur.

A LOUER une belle MAISON'avec cour et jardin , rue porta 
st-Leonard. S’adr. les après-midi, Basse-Sanvenière, n° S|9.

Belle grande MAISON , composée de quatre pièces aurez, 
c e-c aussee , plusieurs belles chambres et plusieurs greniers, 
avec giand magasin, belle terrasse arborée, donnant sur la 
Meuse, sise place Sainte-Barbe , n» 32, à LOUER S’y adresser,

Le J mai (832 , à 9 heures , il sera VENDU aux enchères 
devant M. le juge de paix du quartier du Nord et de l’Est 
de la ville de Liège, en son bureau, rue Neuve, derrière le 
Palais , par Me DUSART, notaire à ce commis, un JAEDW 
avec MAISON et déjœndances , sis aux Weines, derrière les 
Urselines , en cette ville.

S'at|*'esjer audit notaire chargé de VENDRE une PIÈCE de 
i 11 T 1 ^ Perches , située à Wonck, exploitée par J. F-

0 ard, de Froidmont, communede Haccourt.

VENTE DE FUTAIE ET DE TAILLIS.
Le jeudi, 3 mai 1832 , à dix heures du matin, il sera 

vendu en hausse publique, à crédit, chez Louis Philippe, 
au bosquet de Kinkempois , pies bac-en-Pot, quinze marchés 
de chênes et quelques hêtres de toutes dimensions, croissaus 
dans le taillis en exploitation des bois dits de Sl.-Jacques et 
de St.-Laurent, commune d’Angleur , près de Liège.

Plus 2 portions de taillis dans le bois de St.-Jacques.
S adresser, pour voir les bois , au garde-chasse du château

de Kinkempois. 0%

COMMEBCE.
Fonds anglais du 27 avril. — Cous. , 85 1[8,

Bourse de Paris du 28 avril. _ Rentes , 5 p- 0|0 , jouisv 
du 22 mars 1830, 96 fr. 45 c. — 4 (|2 p. 0-0, jouissanci 
du 22 mars, OO fr. 00 c. — Rentes, 3 p. OiO , jomss- f 
22 juin (830 , 69 fr 85 — Actions de la banque, (6'3 
00 c. — Certif. Falconnet 81 fr. 70 c. — Emprunt royal 
d'F.s|,agne (830, 80 1(2. Emprunt d’Haïti. 000 fr. Of' 
— Emprunt rom. 80 3(4. — Emprunt Belge 78 7(8.

b ourse d'Amsterdam du 28 avril.----- Dette active, Ü
----- -,0 00. Idem différée 00(00. — Bill, de cli. « '{*
0(0 00. — Syndicat d’amortissement 70 (|4 00 0(0. — J?, 
reino. 2 1(2 , 0(0 0(0 Act. Société de connu. 00 Oj Lü 
Rus. Hope et C» 5 , 9( 5(8 00 0|0. — Dito ins. gr. h- 

- . Ham. . on 0,0 0 _ Dito era. à L. 00

u- mikOLei until au zo avril.—— ucuc av..
314 0[0 0(0 00. Idem différée 00(00. — Bill, de cli.'
010 00. — Svnriipaf ri’a.v»ortissement 70 lp* rtiO. —- 

Act. Société de 
r — - - , 5f8 00 0[

3[4 00. —• Dito C. Ham. , 00 OiO 0. — Ditoem. a
— Dan. à Lond. 00 0(0.— Ren. fr. 3 ,70 0(0 00 0|U
— Èsp. H. 5 0(0 . 00— Dito à Paris. 00 0;0 — heute peff
00 0(0 0 0(0 0(0 0(0.- Vienne Act. Banu. 00 0(0- 'vletallj'„i 
0(0 00 0(0.— A Rot. ('• I. 000.— Dito 2e i. 000. — _
de Pologne 00 0(0. Naples Falconet 5 , 74 3(4 00 Oju. 
Dito Londres 30 3(8 0 0. — Brésil. 0(0 0(0 0(0. Grecs UU "I
— Perp. d’Amst., 49 (3(16.

Bourse d’Anvers du 30 avril. — Changes. — Atnder^ 
court jours ( 1(8 av. A; Paris court jours 1|(6 p- 3 P®1 
Londres court jours 40(7 A , 2 mois 40(4 A ; Hambourg 
jours 35 5(16 A.; Francfort c. j. 35 7(8.

3à courts jours à 2 mois.
1 l|4°[0av. È
12 17 (|2 A (2 (2 ((2 P
47 3[(6 A 47
35 7(8 A 35 11(16
35 5|(6 35 1(8 A

Escompte 4 0[0

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

Cours des Effets 
Belgique Ernpr. de (2 mill, , 5 

Empr. de (0 mill. ,
Empr. de 24 mill. ,
Dette active , 5
Oblig. de Entr. 5

Hollande. Dette active, 2
Oblig. synd. 4
Rent. remb. --------2

46 7(8 
35 G2

d’intérêt, 98 jl2 
94 A.
00 00'0|0- 
94 0(0 P- 
00 0 00- 
00 0(0.

00 o 7841[2 * 8J

H, Lignac j impr. du Journal, place du Spef*26^*


